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EQUITATION : TOUS EN SELLE POUR LA JOURNEE DU CHEVAL ! 
Dimanche 21 septembre – Haras de Jardy à Marne-la-C oquette 

Entrée Gratuite 
 
 

 
Dimanche 21 septembre, le Conseil général organise « La Journée 
du Cheval » au Haras départemental de Jardy, en partenariat avec 
le Comité Départemental d’Equitation. De 9h à 18h, le 1er centre 
équestre de France ouvrira ses portes pour une nouvelle édition de 
cette journée consacrée au cheval sous toutes ses formes : sport 
hippique, démonstrations équestres, animations, découvertes…du 
grand spectacle ! 
 
 
 

Cette journée exceptionnelle est l’occasion idéale pour petits et grands de mettre le pied à 
l’étrier et d’approcher ainsi d’une nouvelle manière le sport, l’animal et la nature. En 2007, 
cette journée a remporté un franc succès avec la présence de plus de 6000 visiteurs, 170 
compétiteurs alto-séquanais, plus de 1000 baptêmes poney et cheval, 1000 visiteurs aux 
ateliers découverte, ect. 
 
Le cheval est dans tous ses éclats dans le temple d u trot : pour 
célébrer l’équitation, le haras accueille un programme exceptionnel. 
Avec notamment une initiation à l’équitation pour les néophytes en 
découvrant le plaisir de monter sur un poney ou sur un cheval 
(enfants et adultes). 
 
 
Village des Métiers : Vétérinaire, maréchal-ferrant, instructeur, garde forestier, moniteur, 
sellier bourrelier, palefrenier… Echanger avec les hommes et les femmes qui vivent de leur 
passion du cheval.  
 
 

Sports équestres en démonstrations par les clubs du  92 : Tout 
au long de l’après-midi sur les pistes du 1er centre équestre de 
France, les différentes disciplines du cheval se succèderont en un 
étonnant ballet : Polo, Horse-Ball, Pony-Games, Attelage et longues 
rênes, Trec, Equifun, Voltige, etc… 
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LE CONCOURS DE SAUT D’OSTACLES INTERNATIONAL**  (CSI**) 
 

La journée du cheval est jumelée au concours de Sau t d’Obstacles International qui se 
déroule du vendredi 19 au dimanche 21 septembre. 
 
Le Concours de Saut d’Obstacles International** (CSI**) est organisé sous l’impulsion de 
Pierre Durand, champion olympique de saut d’obstacles aux Jeux olympiques de Séoul en 
1988. Cette manifestation internationale est l’occasion d’admirer des cavaliers de très haut 
niveau. Durant 3 jours, des cavaliers d’une dizaine de nations différentes viendront rivaliser 
sur 3 épreuves par jour pour le Grand Prix du Conseil général des Hauts-de-Seine . Il 
s’agit d’un concours inscrit au calendrier officiel de la Fédération Internationale d’Equitation 
qui permet d’évaluer les cavaliers et ainsi d’aider à la sélection dans les équipes de France. 
Le Grand Prix du Conseil général des Hauts-de-Seine verra se mesurer les cavaliers 
internationaux. Cette épreuve complète le programme annuel des compétitions de Jardy 
avec le National de dressage et le Concours Complet. 
 
Des courses éblouissantes  : trot attelé ou trot monté, pas moins de 
12 épreuves dont 9 comptant pour le classement mondial des 
cavaliers sont au programme pour cet après-midi de fête. 130 
cavaliers, dont 44 étrangers représentant 19 nations, accompagnés 
de 290 chevaux, viendront rivaliser sur 3 épreuves par jour, de 1m30 
à 1m45. 
 
Le couple cavalier-cheval doit enchaîner des obstacles mobiles de hauteurs différentes. 
Plusieurs types de difficultés sont parsemés sur le tracé : droit, oxer, spa. La chute du 
cavalier ou du cheval est sanctionnée par des pénalités ou une élimination. Les cavaliers qui 
n’ont commis aucune faute sont départagés par le chronomètre lors d’un barrage. 
 
Dimanche 21 septembre, de 15h à 17h, Patrick Devedj ian, Président du Conseil 
général remettra au gagnant de la douzième épreuve,  le « Grand Prix du Conseil 
général des Hauts-de-Seine ».  
 
 

 
L’équitation : un sport en plein essor 

 
L’équitation est l’un des sports les plus pratiqués dans les Hauts-de-Seine avec près de 
10 000 licenciés dont 69,3% de femmes et 72,2% de moins de 17 ans, le cheval n’en finit 
pas de séduire! Le Département recense 14 centres équestres et poney clubs dont 3 centres 
équestres départementaux : le haras de Jardy (premier centre équestre de France), le centre 
équestre du Parc des Chanteraines et le poney-club du parc de l’Ile Saint-Germain.  
On compte 19 manèges couverts, 24 carrières, 900 équidés et 120 emplois directs, dont 70 
enseignants diplômés d’Etat. Un palmarès important : 8 médailles d’or et 32 podiums à 
cheval et à poney en 2007.  
 
Le nombre croissant de pratiquants témoigne de l’engouement général des alto-séquanais 
pour les sports de pleine nature. Cette discipline répond à une aspiration nouvelle qui allie 
intérêt pour la nature et réconciliation entre la ville et la campagne, L’équitation fait l’objet 
d’une redécouverte en ce début de siècle. 
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LE HARAS DE JARDY A MARNES-LA-COQUETTE 
 
Avec ses 75 hectares boisés et ses écuries centenaires, c'est un parc 
départemental ouvert à tous. Outre la promenade, on peut y pratiquer 
l'équitation, le tennis et le golf. 
 

 
Avec 2 231 cavaliers et 200 chevaux et poneys, cet espace verdoyant situé à Marnes-la-
Coquette, abrite le premier centre équestre de France. Le Conseil général l’a doté de quatre 
manèges (dont un mobile) et de trois carrières dont l’une des plus grandes d’Europe 
(8260m²). La construction d’un poney-club ultra moderne, inau guré en 2005, a 
complété ces installations sportives de haut niveau .  
 
Les efforts constants du Conseil général ont abouti à transformer le site remarquable confié 
par l’Etat au Département en 1980, et propriété du Département depuis le 1er janvier 2007 en 
un lien incontournable des activités équestres nationales et internationales dans les trois 
disciplines olympiques tout cela en préservant le site dans son authenticité. Situé à 10 
minutes de Paris, le Haras de Jardy est la vitrine du département en matière de sport 
équestre. Le parc départemental est lieu de promenade très apprécié des habitants des 
Hauts-de-Seine.  
 
Un complexe sportif accessibles à tous, sans droit d'entrée ni cotisation  

 
Équitation  : 3 carrières, dont l'une des 5 plus grandes d'Europe (8 
260 m2), 2 manèges couverts (dont 1 manège olympique) et 1 manège 
mobile, 2 carrés de  dressage, 1 piste de galop, 1 parcours de cross 
international, un accès direct à la forêt, un poney-club ultra moderne avec 
manège et rond de travail... 
 

Tennis : 20 courts de tennis éclairés dont 4 courts couverts. En extérieur : 12 courts en 
quick et 4 courts en terre battue synthétique. 
Golf  : parcours de 9 trous homologués FFG dans la catégorie "Golf". 80 postes éclairés, 
dont 53 couverts, disposés en arc de cercle et formant deux sections de 40 unités. Des 
cours de golf a disposition des initiés comme aux débutants avec des stages 
d’apprentissage et de perfectionnement. 
 
Les nocturnes de Jardy  : 
Tous les jeudis soir, le site du haras de Jardy s’éclaire pour vous permettre de pratiquer vos 
sports favoris. 
 
Au programme  : 
Golf  
-Practice coaché : conseil d’un moniteur de golf à destination des joueurs 
de golf au practice 
-Concours d’approches et de drive (avec des lots à gagner) 
-Fitting (test de matériel de golf à l’aide de simulateur et de calculateur de 
swing)   

Tennis  
-Mini ateliers : toutes les 30 minutes, les joueurs de tennis peuvent 
bénéficier de leçons à thèmes dispensées par un moniteur de tennis 
-Animation Radar animé par moniteur de tennis 


